
NOMENCLATURE D'ACTIVITE UTILISEE (CITI, REV 3 MODIFIEE)

A. Agriculture, Chasse et Sylviculture.

01 Agriculture, Chasse et activités annexes

Cette division regroupe les culture vivrières telles les céréales (mil, sorgho, riz, etc.), la culture
des légumes (tomates, gombos, piments et autres légumes verts), la culture des fruits (mangue,
orange), l’horticulture, les pépinières, les cultures de rente (coton, sésame, arachide, karité) ;
l’élevage de bovins, d’ovins, de caprins et d’animaux divers ; les autres activités annexes à
l’agriculture et à l’élevage (conduite de troupeaux, fourniture de machines agricole etc.) ; les
activités de chasse et de piégeage.

02  Sylviculture, exploitation forestière et activités annexes.

Cette division couvre la production de bois (bois de chauffe, bois d’oeuvre), du charbon de bois,
le reboisement, la lutte contre les feux de brousse.

B. Pêche.

05 Pêche, pisciculture, aquaculture et activités annexes.

Cette division couvre la production artisanale de poisson, le traitement des poissons.

C. Activités extractives.

10 Extraction de charbon, lignite et touche.

11 Extraction du pétrole brut et du gaz naturel, sauf la prospection.

12 Extraction des minerais d'uranium et de thorium.

13 Extraction de minerais métalliques.

Couvre l’extraction de fer, de cuivre, de manganèse, d’or, d’argent etc.

14 Autres activités extractives.

Couvre l’extraction, le concassage ou le broyage de pierres, utilisées comme matières premières
dans la fabrication de la chaux ou du ciment, ou comme matériaux de construction, l’extraction
d’argile utilisée pour la céramique, de même que l’extraction de sables et graviers, l’extraction
du sel.



D. Activités de fabrication.

15 Fabrication de produits alimentaires et de boissons.

Regroupe :
- la production, la transformation et la conservation de la viande (abattage, fumage),du

poisson(séchage de poissons), des fruits, des légumes, des huiles et des graisses,
- la fabrication de produits laitiers (activités de traitement du lait, de pasteurisation de

fermentation; fabrication de fromage, production de crème glacées),
- le travail des grains (décorticage, mouture de riz et autres grains de céréales et de légumes),
- la fabrication de produits amylacés (amidon, tapioca) et d'aliments pour animaux (les

préparation fourragères)
- la fabrication d'autres produits alimentaires (boulangerie, pâtisserie, biscuiterie fabrication de

sucre, la production de beignets à base de farine et de haricots)
- la fabrication de boissons (whisky, vin, bière, dolo, eau minérale).

16 Fabrication de produits à base de tabac.

Couvre la fabrication de produits à base de tabac (cigarette, tabac).

17 Fabrication de textiles.

Contient les activités de filature, tissage et finition des textiles de fabrication d'autres articles
textiles (rideaux, couverture de lit, coussins)  et de fabrication d'étoffes et d'articles de bonneterie
(pull-over, t-shirt).

18 Fabrication d'article d'habillement ; préparation et teinture des fourrures.

Couvre la fabrication d'articles d'habillement, la teinture des fourrures et la confection d'articles
en fourrure.

19 Apprêt et tannage des cuirs ; fabrication d'articles de voyages, de maroquinerie, d’articles
de sellerie et de bourrellerie ; fabrication de chaussures.

Couvre l’apprêt et tannage des cuirs, la fabrication d'articles de voyages, de sellerie et la
fabrication de chaussures.

20 Production de bois et d'articles en bois et en liège (sauf fabrication de meubles) ;
fabrication d'articles de vannerie et de sparterie.

Sciage et rabotage du bois (activité des scieries).
Fabrication d'articles en bois, liège, vannerie et sparterie; fabrication de contre-plaqués; la
fabrication d’articles en bois (chevrons; portes; fenêtres).

21 Fabrication de papier, de carton et d'articles en papier et en carton.

Papier carton et articles en papier et en carton.



22 Edition, imprimerie et reproduction de supports enregistrés.

Edition.
Imprimerie et activités annexes.
Reproduction de supports enregistrés.

23 Cokéfaction, produits pétroliers raffinés, combustibles nucléaires.

24 Fabrication de produits chimiques.

Couvre les industrie du caoutchouc ; la production d’engrais, d’insecticide, de peinture ; la
fabrication de médicament, de savon et détergent.

25 Fabrication d'articles en caoutchoucs et en matières plastiques.

Fabrication d'articles en caoutchouc.
Fabrication d'articles en matières plastiques.

26 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques.

Fabrication de verre et d'articles en verre.
Fabrication de produits minéraux non métalliques n.c.a.

27 Fabrication de produits métallurgiques de base.

28 Fabrication d'ouvrages en métaux, sauf machines et matériels.

Construction et menuiserie métallique; fabrication de citernes, réservoirs et générateurs de
vapeurs.
Fabrication d'autres ouvrages en métaux; activités de service de travail des métaux.

29 Fabrication de machines et de matériel n.c.a.

30 Fabrication de machines de bureau, de machines comptables et de matériel de traitement
de l'information.

31 Fabrication de machines et d'appareils électriques n.c.a.

Fabrication de moteurs, génératrices et transformateurs électriques.
Fabrication de matériel électrique de distribution et de commande.
Fabrication de fils et câbles électriques isolés.
Fabrication d'accumulateurs et de piles électriques.
Fabrication de lampes électriques et appareils d'éclairage.
Fabrication d'autres matériels électriques n.c.a.



32 Fabrication d’équipements et appareils de radio, télévision et communication.

Fabrication de tubes et valves électroniques et d'autres composants électroniques.
Fabrication d'émetteurs de radio et télévision et d'appareils de téléphonie et de télégraphie.
Fabrication de récepteurs de radio et de télévision, d'appareils d'enregistrement et de
reproduction du son et de l'image, et articles associés.

33 Fabrication d'instruments médicaux, de précision et d'optique et d'horlogerie.

Fabrication d'appareils médicaux et d'instruments et appareils pour la mesure ,la vérification, le
contrôle, la navigation et d'autres usages, sauf les instrument d'optique.
Fabrication d'instruments d'optique et matériel photographique.
Fabrication d'horlogerie.

34 Construction de véhicules automobiles, de remorques et de semi-remorques.

35 Fabrication d'autres matériels de transport.

Construction et réparation de navires.
Construction de matériel ferroviaire roulant.
Construction aéronautique et spatiale.
Fabrication d'autres équipements de transport n.c.a.

36 Fabrication de meubles; activités de fabrication n.c.a.

Fabrication de meubles pour la maison, le bureau, les hôtels, etc.
Activités de fabrication n.c.a : Bijoux, jouets ; inst. de musique ; articles de sport, de jeux ;
Autres activités de fabrication (balais et brosses, bougie, etc.).

37 Récupération.

E. Production et distribution d'électricité, de gaz et d'eau.

40 Production, distribution d'électricité, gaz, vapeur et d'eau chaude.

Production, collecte et distribution d'électricité.
Fabrication de gaz; distribution par conduite de combustibles gazeux.

41 Captage, épuration et distribution d'eau.

Captage, épuration et distribution d'eau, inclue les vendeurs d’eau par charrette ou barrique.



F. Construction.

45 Construction.

Couvre les entreprises de construction de bâtiment ou d’ouvrages de génie civil (routes, voie
publique, forage). Inclue les travaux d’installation tels que la plomberie et les travaux de finition
peinture, vitrerie.

G. Commerce de gros et de détail ; réparation de véhicules automobiles, de motocycles et de biens
personnels et domestiques.

50 Commerce, entretien et réparation de véhicules automobiles et de motocycles ; commerce
de détail de carburants automobiles.

Commerce de véhicules automobiles.
Entretien et réparation de véhicules automobiles.
Commerce de pièces et accessoires de véhicules automobiles.
Commerce, entretien et réparation de motocycles et accessoires.
Commerce de détail de carburants pour automobiles.

51 Commerce de gros et activités d'intermédiaires du commerce de gros, sauf de véhicules
automobiles et de motocycles.

Activités d'intermédiaires du commerce de gros.
Commerce de gros de produits agricoles bruts, d'animaux vivants, de produits alimentaires, de
boissons et tabacs.
Commerce de gros de biens de consommation autres qu'alimentaires.
Commerce de gros de Produites intermédiaires non agricoles, de déchets et débris.
Commerce de gros de machines, équipements et fournitures.
Autres commerces de gros.

52 Commerce de détail, sauf de véhicules automobiles et de motocycles ; réparation d'articles
personnels et domestiques.

Commerce de détail en magasins non spécialisés.
Commerce de détail de produits alimentaires, boissons et tabacs en magasins spécialisés (vente
de dolo, vente de produits alimentaires généralement sur bord de route).
Autres commerce de détail de produits et articles neufs en magasins spécialisés.
Commerce de détail ( en magasins) de biens d'occasion.
Commerce de détail autres qu'en boutique.
Réparation d'articles personnels et domestiques .
On retrouve dans cette division les vendeurs de kiosques, les ambulants et la plupart des
détaillants.



H. Hôtels et restaurants.

55 Hôtels et restaurants.

Hôtels, terrains et camping et autres équipement pour séjour de courte durée : Restaurants, cafés
et cantines. Couvre également les bars et buvettes et la vente de produits alimentaires à emporter.

I. Transports, entreposage et communications.

60 Transports terrestres; transports par conduites.

Cette division couvre les transports de personnes ou de marchandises par chemin de fer et autres
voies terrestre. On retrouve ici les transports urbains autobus, taxi et la location de voiture.

61 Transports par eau.
Transport de marchandises et de voyageurs par eau.

62 Transports aériens.
Transport aérien de marchandises et de voyageurs.

63 Activités annexes et auxiliaires des transports; agences de voyage.

Cette division couvre les activités annexes et auxiliaires des transports tels que les entrepôts
(essence par exemple) les entreprises de manutention ;
On y retrouve également les  agences de voyage et les activités d’expédition de marchandises, le
courtage.

64 Postes et télécommunications.

Activités de poste et de courrier.
Télécommunications.

J. Intermédiation financière.

65 Intermédiation financière(sauf activités d'assurance et caisse de retraite).

Banque centrale et autres intermédiations monétaires (banques, caisse d’épargne).
Autres activités de crédit et intermédiations financières n.c.a.

66 Activités d'assurances et de caisses de retraite (sauf sécurité sociale obligatoire).

Activités d'assurances et de caisses de retraite (sauf sécurité sociale obligatoire).

67 Activités auxiliaires de l'intermédiation financière.

Activités auxiliaires de l'intermédiation financière (sauf des assurances et caisses de retraite).
Activités auxiliaires du financement des caisses d'assurance et de retraite.



K. Immobilier, location et activités de services aux entreprises.

70 Activités immobilières.

Activités immobilières sur biens propres ou loués.
Activités immobilières pour compte de tiers.

71 Location de machines et d'équipements sans opérateur et de biens personnels et
domestiques.

Location de matériel de transport.
Location de machines et équipements n.c.a.
Location de biens personnels et domestiques n.c.a.

72 Activités informatiques et activités rattachées.

Conseil en matériel informatique, réalisation de programmes; traitement des données entretien
des machines de bureau et de matériels informatiques.

73 Recherche-développement.

Recherche et développement en sciences physiques et naturelles.
Recherche et développement en sciences sociales et humaines.

74 Autres activités de services aux entreprises.

Activités juridiques, comptables et d'audit ; conseil fiscal ; activités d'études de marché et de
sondage ; conseil pour les affaires et le management. Activités d'architecture et d'ingénierie et
autres activités techniques.
Publicité.
Activités de services aux entreprises n.c.a.
Inclue le nettoyage de bâtiments, la photographie.

L. Administration publique et défenses ; sécurité sociale obligatoire.

75 Administration publique et défense ; sécurité sociale obligatoire.

Administration générale; administration de la politique économique et sociale.
Services fournis à l'ensemble de la collectivité (affaires étrangères, défense, justice, police).
Activités de sécurité sociale obligatoire.

M. Education.

80 Education.

Regroupe les activités d’enseignement (public et privé), et de formation permanente
(alphabétisation par exemple).



N. Santé et action sociale.

85 Santé et action sociale.

Couvre les activités de santé humaine; activités vétérinaires ; activités d'action sociale (garderie
d’enfants).

O. Autres activités de services collectifs, sociaux et personnels.

90 Assainissement et enlèvement des ordures ; voiries et activités similaires.

Assainissement et enlèvement des ordures ; voiries et activités similaires.

91 Activités associatives diverses.

Activités d'organisations économiques, patronales et professionnelles.
Activités de syndicats de salariés.
Autres activités associatives.

92 Activités récréatives, culturelles et sportives.

Activités cinématographiques, de radio et de télévision et autres activités de spectacle.
Activités d'agences de presse.
Activités des bibliothèques, archives, musées, jardins botaniques et zoologiques.
Activités sportives et autres activités récréatives.

93 Autres activités de services.

Les activités des hôtesses, agences de rencontres, les services de cireurs, de porteurs; de parcage
des engins.

P. Ménages employant du personnel domestique.

95 Ménages employant du personnel domestique.

Les activités de personnel domestique : bonnes, cuisiniers, serveurs, blanchisseurs, chauffeurs,
gardes d’enfants et autres personnes employées par les ménages.

Q. Organisations et organismes extra-territoriaux.

99 Organisations et organismes extra-territoriaux.

Organismes des Nations Unies (FAO, OMS, FNUAP, etc.), CEDEAO, CEE, etc.




